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ARTICLE 6

À l’alinéa 3, après le mot :

« cas »,

insérer les mots :

« d’atteinte aux biens ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour l'auteur de cet amendement la possibilité de dépôt de plainte et de déposition par 
visioconférence doit être, dans un premier temps au moins, réservée aux cas d'atteinte aux biens et 
ne pas être élargie aux cas d'atteinte aux personnes. Le Sénat, en commission, avait adopté un 
amendement en ce sens. Cette distinction, supprimée en séance est cependant importante. Aussi, cet 
amendement propose de prévoir que toute victime d'infraction pénale, dans les cas d'atteinte aux 
biens (uniquement), peut déposer plainte et être entendue dans sa déposition par les services ou 
unités de police judicaire par un moyen de télécommunication audiovisuelle.


